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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA HAUTE-GARONNE 

DIRECTION REGIONALE DF L'INDUSTRIE 
DE LA RECHERCHE ET DE L'ENVIRONNEMENT 
DIRECTION DES AC I1ONS 1NTERMINISTRRTELLES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ——— 

ARRETE 
& ggé autorisant la Société PIONEER GENETIQUE à 

A : exploiter une installation de stockage de semences 
en sacs chemin de l’Enscigure à AUSSONNE 

LE PREFET DE LA REGION MIDI-PYRENEES, 
PREFET DE LA TIAUTE-GARONNE, 

CHEVALIER DF LA LEGION D'HONNEUR, 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code général des collectivités territoriales : 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de Furbanisme ; 

Vu la loi n° 92.3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 

Vu Ja loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et Putilisation rationnelle de l'énergie ; 

Vu lc décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 
19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l’arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits émis dans l’environnement par les installalions classées 
pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis par les installations classées pour 
la protection de Fenvironnement : 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation ; 

Vu la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement 
par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu la demande présentée le 02 août 2006 par la société PIONEER GENCTIQUE à l'effet d'être 
autorisée à exploiter une installation de stockage de semences en sacs chemin de l’Enseigure à 
AUSSONNE : 

Vu les plans annexés à la demande ; 

Vu le procès-verbal de l'enquête publique à laquelle il a été procédé du 13 novembre 2006 au 12 
décembre 2006 par Monsieur Louis LASSERRE , commissaire enquêteur désigné à cet effet par le 
président du tribunal administratif de Toulouse;



Va l'avis émis par Le conseil municipal d’AUSSONNE, le 30 novembre 2006 ; 

Vu l’avis émis par le conseil municipal de SEILH, lc 16 novembre 2006 : 

Le conseil municipal de BEAUZFI.LE consulté ; 

Vu l'avis émis par le Directeur Départemental de l'Equipement le 11 décembre 2006 ; 

Vu Pavis émis par Le Directeur Départemental de Agriculture et de la Forêt le 08 décembre 2606 ; 

Vu les avis émis par le Dircctcur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales le 05 décembre 
2006 ct le 31 janvier 2007 ; 

Vu l’avis émis par le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours le 30 novembre 
2006 ; 

Vu l'avis émis par le Directeur régional de l’environnement le 20 décembre 2006 ; 

Vu l’avis émis par Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales le 26 septembre 2006 ; 

La Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de la formation professionnelle consultée ; 

Vu l'avis émis par le directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement, inspecteur 
des installations classées le 12 octobre 2007; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques en date du 29 octobre 2007 ; 

Considérant qu'aux termes de l'article L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut étre 

accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie 
l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 
présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour Les intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement notamment la commodité du voisinage, 
pour la santé, la sécurité La salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 
l'environnement ; 

Considérant également que les mesures imposées à l'exploitant, notamment en ce qui concerne la 

collecte des eaux de lavage et de ruissellement, l'évacuation des eaux usées, la prévention de la 

pollution atmosphérique, la limitation du bruit et la prévention des risques, sont de nature à limiter les 
impacts de cette installation sur l'environnement. 

Aïtendu que le projet d’arrêté a été porté à la connaissance de la société PIONEER GENETIQUE le 
30 novembre 2007 ; 

Sur proposition du Secrélaire Général de la Préfecture de la Hauic-Garonne, 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATTON 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOTTANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société PIONEER GENETIQUE dont le siège social cst situé chemin de l’Enseigure à AUSSONNE est autorisée 
sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter dans son établissement situé sur le 
territoire de ia commune d’AUSSONNE, chemin de l'Enseigure, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés ou non à {a nomenclature sont de nature par leur proximité ou feur connexité avec une 
instalation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

ARTICLE 1.1.3. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté 

de déclaration en date du 10 janvier Tous les articles 

  

  
  

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

= 
N° del [installations et activités concernées Éléments caractéristiques [Régime nomenclature | 

15101 Entrepôts couverts (iockage de marées, produits oulEntpôt SNS 26 000 met 3500 un A substances combustibles en quantité IEntrenét SN2 : 48 000 m° et 2000 tonnes 
supérieure à 500 t dans des) à l'exclusion des dépôts utilisés au! 
stockage de catégories de matières, produits ou substances| Entrepôt SN3 : 99 000 nf el 9000 tonnes relevant par ailleurs de la présente nomenclature, des bâiments|r441 . 104 000 mi ct 14 500 tormes 
destinés exclusivement au remisage de véhicules à moteur ct del 
leur remorque et des établissements recevant du public. 

Le volume des entrepôts étant : 

1. supérieur ou égal à 50 000 m°. 

  Hiti2e © (Trés toxiques (emploi ou stockage de substances ut200hnesde régent au maximum D préparations} tetles que définies à la rubrique 
1000, à l'exclusion des substances et préparations visées 
explicitement ou par famille par d'autres 
rubriques de la nomencfature et à l'exclusion de l'uranium et ses, 
composés, 

2. substances et préparations liquides : la quantité totalc! 
susceptible d'être présente dans l'installation 
étant :           c} supérieure à 50 ke, mais inférieure à 250 ke 
 



  

N° dela 

nomenclature 
Installations et activités concernées Éléments caractéristiques Régime 
  

1131-2c 

substances et préparations visées cxplicilement où par famille! 
par d'autres rubriques de la nomenclature ainsi que du 
éthanol. 

f 
2, substances et préparations liquides ; la quantité totale! 
susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

lc} supérieure ou égale à 1 à, mais inférieure à 10 t 

Froxiques (emploi ou stockage de substances &t préparañions)| 2 t 
jtelles que définies à la rubrique 1000, à l'exclusion des. 

  

2260 

2. supérieure à 100 KW, mais inférieure on égale à 500 kW 

tamisagc, blutage, rnélange, épluchage et décortication des] 

substances végétales … 

La puissance installée de l'enscmble des machines fixes 
concourant au fonctionnement de 

l'installation étant : 

Broyage, concassage, ciblage, déchiquetage, ensuchage Usine 1 : 240 KW 
pulvérisation, trituration, nettoyage, \Usine 2 : 162 KW 

Puissance totale : 402 kW 

D 

  

2680-1 

imodifiés du groupe ] . 

len ceuvre dans un processus de 

utitisation de produits contenant des 
organismes génétiquement modifiés qui ont reçu unel 
autorisation de mise sur le marché 

conformément à la loi n° 92.654 du 13 juillet 1992 ct utilisés 

dans Les conditions prévues par cette autorisation de mise sur Le| 
[marché 

1. organismes et notamment micro-organismes génétiquement] 

Organismes génétiquement modifiés (installations où sont mis OGM du groupe 

re dans un pr ‘ . à taroticion deIDécision d'agrément par Direction de la production industrielle ou commercial des) à l'exclusion de ER A 8/08/2002 

    

2910-42 Combustion à l'exclusion des installations visées par lesiP=3600 KW pour les séchoirs 

rubriques 167C et 322 B4. 2220 KW pour es chaudières 
La puissance thermique maximale est définie comme lal 
quantité maximale de combustible, expriméc en PCI, 

A) Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en! 
mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls lourds ou lu biomasse, à] 
exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la 
fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entranies, si la puissance thermique 
maximale de l'installation est : 

2. supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

[P=350 KW pour les aérothermes 

susceptible d'être consommée par seconde. Puissance totale : 4170 kW 

  

12920-2b Réfrigération ou compression (installations de) fonctionnant à| 
des pressions effectives supérieures à 105 Pa, 

2. dans tous les autres cas : 

6) supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à 500 KW 

Puissance #bsvrbée — 287,44 KW 

  

2925   Accumalateurs (ateliers de charge d)} 

La puissance maximum ée courant continu utilisable pour cette 
opération étant supérieure à 50 KW     P2236,8 kW   
  

  

 



  

    

    

‘organismes aquatiques (stockage ct emploi de 
substances ou préparations) telles que définies à Ja rubrique! 
1000 à l'exclusion de celles visées 
nominativement ou par fille par d'autres rubriques. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation 
étant : 
inférieure à 100 t 

  

  

  

N° del : te & Î ee eat nomenclature Installations et activités concernées . Éléments caractéristiques Régime 
1155-3 Agropharmaceutiques (dépôts de produits), à l'exclusion des|14 tonnes NC 

substances et préparations visées par les rubriques 1111, 1154, 
1172, 1173 et des liquides inflammables de catégorie A au sens 
de la rubrique 1430: 

ÎLa quantité de produits agropharmaceutiques susceptible d'être] 
présente dans l'installation érant inférieure à 15 € 

1733 Dangereux pour l'environnement -B-, toxiques pour es] 6 tonnes 

  

      2160 ÏSilos et installations de stockage de céréales, grains, produits] 
alimentaires ou tout produit organique dégageant des poussières! 
inflammables :   NC   
  

À (autorisation) 
D (Déclaration) 
NC (non classable) 

ARTICLE 1.2.2, SITUATION DE L’'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelles suivantes : 

   
Lie 

AUSSONNÉE 

  

435, 121 
       

  

    87, 100, 101, 122, 123, 124, 126 
  

  

ARTICLE 1.2.3. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par jes 
travaux de réhabilitation à fa fin d'exploitation est de 200 587 nr, 

ARTICLE 1.2.4. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement, comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, contient les éléments suivants : 

deux lignes de calibrage, ensachage, 

des locaux administratifs. 

trois bâtiments de stockage de semences de 56000 m°, 48000 m° et 22 500 m°, 

unc unié de traitement des graines, par application de produits agropharmaccutiques, 

un laboratoire, permettant de réaliser des contrôles qualité et de certification, 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur.



CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été misc en service dans un délai de trois ans où 
n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par ie demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à jeur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les instalfations. Touiefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiaies d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation 

afin de garantir leur mise en sécurité ct la prévention des accidents. 

ARTICLE 15.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfer! sur un autre emplacement des installations visées sous le CHAPITRE 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation où déclaration. 

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 

prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVETE 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 
aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

La remise en état du site devra respecter les dispositions de l'article R.512-74 et suivants du code de l’environnement. 

ARTICLE 1.5.6. VENTE DE TERRAINS 

En cas de vente du terrain, l'exploitant est tenu d'informer per écrit l'acheteur que des installations classées soumises à 

autorisation y ont été exploitées, Il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou inconvénients 
importants qui résultent de l'exploitation de ces installations. 

CITAPITRE 1.6 DELAIS ET VOTES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

H peut être déféré à la juridiction administrative : 
Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont 

été notifiés : 
Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, 
dans un délai de quatre ans à compter de la publication où de l’affichage desdits actes, ce délai étant, Île cas échéant, 

prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d’une 

installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant l'ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

 



CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

    
      SJ RRMES An nr on FE 

10/05/1993 | Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux 
législation sur les instailations classées. 

28/01/1993 Arrêté ct circulaire du 28 janvier 1993 concemant la protection contre la foudre de certaines 
installations classées 

23/01/1997 [Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations classées pour le protection de l’environnement. 

02/02/1998 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

02/06/1998 | Arrêté du 2 juin 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2680-1: Organismes 
génétiquement modifiés (Installations où sont mis en œuvre un processus de production industrielle ou 
commerciale des). 

12/01/2006 | Arrêté du 12 janvier 2000 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des 
fluides frigorigènes utilisés dans les équipements fgorifiques et climatiques 

29/05/2000 | Arrêté du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 “ accumulateurs (ateliers 
de charge d') 

05/08/2002 | Arrêté du 0$ août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts soumis à 
autorisation sous la rubrique 1510 

30/05/2005 | Décret relatif au contrôle des circuits de traitement de déchets h 

       
stallations sournises à la 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des 
collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire, 

  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement 5 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où 

accidentels, directs on indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 
de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

  

    

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où 
d'arrêt momentané de façon à permettre en touies circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.



CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits au malières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement iels que produits de neutralisation, liquides ighibiteurs, 

produits absorbanis.…. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

installations est maintenu propre ct entretenu en permanence, 

ARTICLE 2.3.1. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploïtani sont aménagés et maintenus en hon lat de propreté 

(peinture.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,.….). 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté cst immédiatement porté 

à fa connaissance du préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION EF RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. : 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- lc dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux instaliations soumises à autorisation, pris en application de Ja législation 

relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

= jous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêlé ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde 

des données. 

  

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site en permanence. Les données 

enregistrées doivent être conservécs durant 5 années an minimum. 

CHAPITRE 2.7 ETAT DE CONFORMITE 

Dans un délai de 6 mois après la mise en activité des installations, l'exploitant doit transmetire à la préfecture un dossier 

indiquant l'état de conformité de l'établissement à chacune des dispositions du présent arrêté, en précisant les actions 

mises en place pour y parvenir.



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
    

CHATITRE 3.1 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 

manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction 
de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les 
durécs d’indisponibilité pendant lesquelles cifes ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazcux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

-  àréduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toules 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés à cette occasion sont identifiés 
en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique, La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages conire une surpression interne doivent êtres tels que cet 
objectif est satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles 
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, cte.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussières ou de boues sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roucs des véhicules doivent être prévues en 
cas de besoin, 

- les surfüces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.



   

  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans Îc milicu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre use bonne diffusion des rejets. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à 

favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un 
convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les 

gaz. dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est te qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des 
effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point 

anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue ct lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans {a mesure du possible, captés à la source et canalisés. 

  

Chaque canalisation de rejet d'effluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris ci-après et doivent être 

pourvus d’un point de prélèvement d'échantiflon et de points de mesure conformes à la norme NFX44052. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

“Foutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné Le fonctionnement d'une alarme etfou l'arrêt des installations ainsi que Les causes de ces 
incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 3.2.2. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

Installations d’ensachage/traitement 

  

  

  

0.70 Lignac d’ensachage/trafiement     
  

  

  

  

  

  

3 0.56 | Nettoyeur séparateur calibrage 11800 25 Cycloflire 

3 0.56 | Tquipements calibrage 10800 53 Cyclofitre 

3.40 6.56 Table densimétrique 12500 25 Cyclofiltre 

3 0.56 |Triagecolza 12600 25 Cyclofiltre 

5 21cm*liem | Calibrage/ensachage - 1 5500 a Cyclofilire 
traitement { égrenage 
(Récupération des conduits 6- 
7-8-9) LL 
  

  

6.7 34cm*18cm | Désensachage 4500 21 Cyclofiltre           

  

  

Le déhit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kflopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

  

 



ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 
ET QUANTITES MAXIMALES REJFTIES 

Les rejets issus des installations doivent respecter Les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz 
étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après 
déduction de la vapeur d’eau (gaz, secs) ; 

Article 3.2.3.1. lignes d’ensachage et installations de traitement de semence 

Poussières totales -Sile flux horaire est inférieur ou égal à 0.5 Kg/h 
Crmax=150 mg/Nn° 

  

-Si le flux horaire est supérieur à 0.5 Kg/h, Cmax — 100 
Nm° 

1 000 * 103 
3 600 x 103 
21 000 x 103 
180 000 x 103 
720 004 x 103 

3 600 x 106 

  

Article 3.2.3.1. Séchoirs 

Tes séchoirs ne sont pas équipés de rejets canalisés. 

  
TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, 
sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur 
permettant de satisfaire aux dispasitions de contrôle de l'Article 9.2.1. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et lexploitation de ses installations, le 
remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l'établissement, 

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures de restriction d ’usage permettant : 
- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 
- d'informer le personnel de la nécessilé de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie ; 
- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau souterraine.



Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue 

de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts 

mentionnés à l'article L.211-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des 

eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le 

permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABI.E ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de discomnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans Les 

réseaux d'adduction d'eau publique 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

“fous fes effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4-2 et 4,3 ou non 

conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou dés installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réscaux de collecte des effluents devant subir un traïtcment ou être détruits et le 

milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 

après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi 

que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) 

= les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de loutes sortes (vannes, compleurs..) 

- les ouvrages d'épuration interne avec Jeurs points de contrôle et les points de rejet de touic nature (interne ou 

au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecic des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans Le 

temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur ban état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances ct préparations dangereuses à l’intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager 

des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement débouchant aux points de rejet 

1,2 et 4 par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionñables en toute 

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 

sont définis par consigne. 

L'exploitant disposera par ailleurs de dispositifs d'obturation transportables permettant d” isoler si nécessaire les 

réseaux d'assainissement de l'établissement débouchant aux points de rejet 3 et 5. 
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CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

  

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- les eaux usées domestiques, 
- les eaux de ruissellement des toitures, non polluées et les eaux de ruissellement des aires extérieures 

susceptibles d'être poiluées, 
- fes eaux industrielles (eau de refroidissement, caux de purges. eaux de lavage des sois). 

Tout autre rejet est interdit. 

Les caux issues du traitement des semences sont stockées dans des bidons puis sont évacuées en tant que déchets 
industriels dangereux en respectant les dispositions définies au tire 5 du présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

La dilution des effluents est interdite. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés 
par Le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

  

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent 
de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté, Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des 
effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage où d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement esl susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par Le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE FRAÏITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées 
sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installalions cst confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue, 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET VISES PAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux poinis de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

    

pérage cartographique 

  

  
_ P! 

- les eaux de ruissellement des loitures, non polluées 
- les eaux de ruissellement des aires extérieures 

susceptibles d’être polluées 
des effluents : : eq 

Nature des cffluent - les eaux industrielles (eau de refroidissement, eaux de 

purges, eaux de lavage des sols) 

  

  

Exutoire du rejet Réseau communal des eaux pluviales 

Débourbeur déshuïleur pour les eaux industrielles et Les eaux 

Traitement avant rejct de ruissellement des aires cxtéricures susceptibles d’être 
polluées 
    Milieu naturel récepteur Aussonnelle _.       

il



    

  

    
  
Repérage cartographique L Voir plan en annexe 

- es eaux de ruissellement des toitures, non 

polluées 

Nature des efflucnis - les eaux de ruissellement des aires extérieures 

susceptibles d’être polluées 

  

  

  

Exutoire du rejet Réseau communal des eaux pluviales 

| Traitement avant rejet Aucun 

Milieu naturel récepteur Aussonnelle _. 
  

  

       
  

  

  

        cpérage cartographique _ Voir plan en annexe 

Nature des effluents - les eaux de ruissellement des toitures, non polluées 

Exutoire du rejet Réseau communal des eaux pluviales [7 

Traitement avant rejet Aucun 

[Milieu naturel récepteur Aussonnelle 
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Aménagement des points de prélèvements 

Sur les rejets n°4,2 et 4 est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (température el 

concentration en polluant). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément avcessibles et permettre des interventions eh toute sécurité, Toutes 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir Hibre accès aux dispositifs 

de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempis : 
- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout où dans le milieu naturel directement ou indirectement des 

gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

OUVTALES. 

  

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

= Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférienre à 100 me/Pt/1 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DE RUISSELLEMENT APRES 

EPURATION 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejci des eaux de ruissellement dans le milieu récepteur considéré et après leur 

épuration, les valeurs limites en concentralion ci-dessous définies. 
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DBOS 100 mg/l 
DCO 300 mg/l 
Hydrocarbures totaux (norme NF 91.114) 10 mg/l 

MES 100 mg/l     
  

ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES POLLUEES ACCIDENTELLEMENT 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées, En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepleur 
dans les limites autorisées par le présent arrGé. 

  

TITRE 5 DECHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECIIETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effctue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par l’article R.543-66 et suivants du code de l’environnement sont valorisées par 

réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément à l’article R.543-3 el suivants du code de l’environnement, 

portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 
1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Les huiles usagées 

doivent être remises à des opérateurs agrées (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R.543-131 et 

suivants du code de l’environnement, relatif à 1a mise sur Le marché des piles et accumulateurs ct à 1cur élémination, 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R.543-137 et suivants du 

code de l'environnement. Ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 

ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
l'ensilage. 

Les déchets banals (hois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) non triés ei non souillés par des produits 
toxiques ou polluants peuvent être récupérés ou éliminés dans des installations réglementairement autorisées en 
application des dispositions du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. 

Les déchets dangercux dont {a nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières pour l'environnement 
doivent faire l'objet de traitements spécifiques. 

Les déchets contenant des organismes génétiquement modifiés sont incinérés dans des installations autorisées à 
procéder à la destruction des organismes génétiquement modifiés du groupe L issus d'installations agréées 
conformément au titre H de la foi n° 92-654 du 13 juillet 1902. 
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ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTATLATIONS INTERNES DE TRANSIT DÉS 

DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant eur traitement ou leur élimination, doivent l’être 

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, 

d’unc pollution des eaux superficielles ct souterraines, des envols et des odenrs) pour les populations avoisinantes et 

Fenvironnement. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

  

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. ÎF s’assure 

que les installations visées à l’article LS11-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont 

régulièrement autorisées à cet effet. 

Pour chaque déchet dangereux, l'identification du déchet, régulièrement tenue à jour, comporte les éléments suivants : 

+ _le code du déchet selon la nomenclature, 

la dénomination du déchet, 

son mode de conditionnement, 
le traitement d'élimination prévu, 

les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 

la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 

les risques présentés par le déchet, 

les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, CR
 

L'exploitant tient, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sont archivés : 

+ l'identification du déchet, 
«les résultats des contrôles effectués sur Le déchet, 
* les observations faites sur le déchet, 

“les bordereaux de suivi de déchets dangereux renscipnés par les centres éliminateurs. 

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions de l’article R.541-49 et suivants du code de 

l’environnement relatif au transport par roule au négoce et au courtage de déchets. La liste misc à jour des transporteurs 

utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Pour chaque enlèvement les rensciynemenis minimaux suivants sont consignés sur un document de forme adaptée 

(registre, fiche d'enlèvement...) ct conservé par l'exploitant : 

° la désignation des déchets et leur cade indiqué à l'annexe T1 de l’article R.541-8 du code de l’environnement, 

1e date d’enlèvement, 
Îc tonnage des déchets, 
je numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets émis, 

ja désignation du ou des modes de traitement ct, fe cas échéant, la désignation de la ou des opérations de 

transformation préalable et leur(s) codes} selon les annexes I-A et HI-B de la directive 75/442/CFE du 15 juillet 

1975, 

le nom, l'adresse cl, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale, 

e le cas échéant, le nom, l'adresse ct le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été 

préalablement entreposés, reconditionmés, transformés ou traités, 

«le nom ct l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de 

récépissé conformément à l’article R.541-49 et suivants du code de l’environnement, 

+ Ja date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans 

lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date 

du traitement des déchets dans l'installation destinataire finale, 

e le cas échéant, le nom, l'adresse ct le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé 

conformément à l’article R.541-49 el suivants du code de F'environnement. 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée ct exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre Ja santé ou la sécurité 
du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

  

Les prescriptions de Parrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement 
par les installations relevant du Livre V - titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles tecimiques annexées à 
fa circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par Les installations 
classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l'établissement, 

et susceptibles de constituer une gêne pour le voisiwage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de 

chantier doivent répondre aux dispositions de l’article R.571-1 et suivants du code de l’environnement ct des textes pris 
pour son application). 

ARTICLE 6.13. APPAREILS DE COMMUNICATION 

T'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) génants pour le 

voisinage esi interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 
ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

    

  

| Supérieur à 45 dB (A) : ___ S5dn (4) 
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour 
les différentes périodes de la journée : 

  

  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.1. , dans les zones à émergence réglementée.



  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner 

les installations et pour en limiter les conséquences. IE organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour 
obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, Les situations transitoires 
et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l’exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et comiger les 
écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICFE 7.2.4. INVENTAIRE DES SUBSTANCES QU PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES 
DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents Eui permettant de connaître la nature et les risques des substances 

et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 

l'article R231-53 du code du travail. 

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état 

physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la régiementation en vigueur 

est constamment tenu à jour, auquel est annexé un plan général des stackages 

Cet inventaire ainsi que le plan sont tenus à la disposition permanente des services de secours el de l'inspection des 

installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d’émanations toxiques ou 

d’explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées où d’atmosphères 

nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente où semi-permanente dans Le cadre du fonctionnement 
normale des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature cxacie du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.} et les consignes à observer sont indiquées à 

l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSFALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont poriées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies d'accès sont maintenues dans un état tel qu’elles permettent à la fois la circulation, lc stationnement et la mise 
en œuvre des véhicules de secours. Ces voics sont neltement délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de toul objet (fs, emballages...) susceptibles de gêner la circulation. 

Au moins deux accès de secouts, éloignés l'un de l'autre, et le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,.….) 

pour les moyens d'intervention. 
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Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle permanent des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente 
des personnes présentes dans l’étahlissement. 

  

Les installations doivent être entourées d'une clêture réalisée en matériaux résistants et incombustibles d'une hauteur 
minimale de 2 mètres empêchant l'accès au site. 

L'établissement est protégé par une alarme anti-intrusion avec un report dans les bureaux ou dans un local où une 
présence humaine est assurée en permanence. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même où une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse étre alerté ct intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris 
durant les périodes de gardiennage. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 
- largeur de fa bande de roulement : 3,50 m, 
- rayon intéricur de giration : 11 m, 
- hauteur libre : 3,50 m, 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu, 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Article 7.3.2.1. Désenfumage 

Les bâtiments ci locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 
s'opposer à la propagation d'un incendie, 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs 
permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (fanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 
système de désenfamage doit étre adapté aux risques particuliers de l'installaGion. 

Article 7.3.2.2. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les Locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d’atmosphère explosible. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations 
voisines. 

Article 7.3.2.3. Accessibilité 

Les installations classées de létahlissement doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services 
d'incendie et de secours. Elles sont desservies, sur au moins une face, par unc voie-engin où par une voie-échelle si le 
plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie, Une des façades est 
équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés 

À l'intérieur des ateliers, les ailées de circulation sant aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail 
et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La misc à la terre est effecluée suivant les règles de l'art et distinctes de celle des installations de protection centre la 
foudre. Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 
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Les conducteurs suni mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effcctuée au minimum une fois par an par un organisme 

compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une 

trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l'Article 7.2.2, peuvent se présenter, les appareils 

doivent être réduits au strict minimum. fls doivent être conformes aux dispositions : 

= du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareïls cl systèmes de protection destinés à être 

utilisés en atmosphère explosive, 

- de l'arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à une atmosphère 

explosive, 

- de l'arrêté du 28 juillet 2003 relatif aux conditions d'installations des matériels électriques dans les 

emplacements où des atmosphères explosives peuvent sc présenter. 

Le plan des zones à risques d’explosion est porté à {a connaissance de l’organisme chargé de la vérification des 

installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer 

des charges électrostatiques sont mises à La terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 

gravement aticinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la 

qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en applicatian de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur 

dans un Ftat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon la fréquence définie par ia norme française C17-100 

ou toute norme en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité 

équivalentes. Une vérification est réalisée après travaux où après impact de foudre dommageable comme le prévoit 

l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des 

installations classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du 

nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des 

instailations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des 

conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 

normel, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 
- les modes opératoires, 
- les instructions de nettoyage, 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, 

- la fréquence et le contenu des vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation, des 

dispositifs de sécurité et des dispositifs de traitement des pollutions et nuisances générées, 

- les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives 

aux interventions du personnel, 
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Des consignes particulières sont établies notamment pour l'exploitation des installations suivantes : 
- Installations de traitement des semences ; 

- Lignes d’ensachage ; 

- Installations de combustion ; 

- Installations où sont mis en œuvre des Organismes Génétiquement Modifiés ; 

- Installations de stockage de produits dangereux (toxiques, très toxiques, nocifs.) ; 
- Ateliers de charge d’accumulateur ; 

-  Entrepôts de stockage de produits combustibles. 

L'exploitation de ces installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.2. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations 

dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. 11 
convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.3, INTERDICTION DE FEUX 

IL est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie 
ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention. 

Cette interdiction doit être affichée de manière visible. 

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et iviervenants sur Le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenit en cas d'incident ou accident et sur 
Ja mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations on à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxiques sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les conditions de feur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions 
de surveillance à adopter. Les travaux dont l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

   

Article 7.4.5.1. Contenu du permis d'intervention 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la nature des dangers, 
- les mesurés de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 

d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 
(incendie, etc.) mis à le disposition du personnel effectuant les travaux. 

‘Tous travaux ou inferventions sont précédés, immédiatement avant {eur commencement, d'une visite sur les lieux 
destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issuc des travaux, une réception est réalisée pour vérifier lcur bonne exécution et l'évacuation du matériel de 

chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée, Certaines interventions 
prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une 
procédure simplifiée. 
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CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 

Les installations susceptibles d’engendrer des incidents et des accidents sont munies de systèmes de détection et 

d'alarmes dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 

L'exploitant tient à jour, dans le cadre de son. référentiel d'exploitation, la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité 

et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'établissement dispose au minimum de: 

- une détection gaz équipant en particulicr chaque installation de séchage de plus de 2 MW ainsi que les 

installations visées à l'Article 7.2.2. présentant des risques en cas de dégagement ou d’accumulation 

importante de gaz ou de vapeurs toxiques, 

  

- une détection incendie équipant en particulier les stockages de matières combustibles, les lignes d’ensachage, 

l'installation de traitement des semences, les installations de combustion ainsi que les installations visées à 

Article 7.2.2. présentant des risques en cas d’incendie. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 

- des dispositifs d’alarme sonore et visuelle destinés au personnel, avec un report dans les bureaux ou dans un 

local où une présence humaine est assurée en permanence, 

- une mise en sécurité de l’installation sclon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

Ja surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne 

déléguée à cet effet, après examen détaifié des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué Falarme. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIBENTELLES 

ARTICLE 7.6.1 ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 

500 Litres et les cuves de traitement de surface portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 

numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanenles de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou 

les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.2. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux de ruissellement. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 

égale à : 
- dans le cas de liquides inflanrables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des flits, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-1à est inférieure à 800 litres. 
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Ta capacité de rélention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique ct chimique des 
fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réscaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissernent ou le mitieu naturel. 

  

La conception de la capacité est telle que loutc fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre fc bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant Les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions nc présentant pas de risques de pollution (prévention d’un 
lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des caux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stackages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances où 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des 
eaux météoriques. 

ARTICLE 7.6.3, RESERVOIRS 

Les réservoirs fixes sunt mumis de jauges de niveau. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres 
substances ou préparalions toxiques, corrosives ou dangereuses pour l'environnement sous le niveau du sol n'est autorisé 
que dans des réservoirs en fosse maçonnée où assimilés. 

L'étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôléc à tout moment. 

ARTICLE 7.64. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une mêtne rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.5. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Te transport des produits à l'intéricur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des füites éventuelles, 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications 
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité, 

ARTICLE 7.6.6. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée. En lout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des 
condilions conformes au présent arrété. 
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CHAPITRE 7.7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 

SECOURS 

ARTICLE 7.7.4. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

T'établissement cs doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de {a localisation de ceux-ci 

conformément à l'analyse des risques définie dans l'étude des dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec 

les services d’incendie et de secours. 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 

minimum doit disposer d’exlincieurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement réparlis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de 

déchargement des produits et déchets ; 

Les installations suivantes doivent être dotées d'une réserve de sable meuble ct sec en quantité adaptée au risque, sans 

être inférieure à 100 lires et des pelles : 

- installations de séchage, 

ARTICLE 7.7.2. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des maïéricls de protection individuelle, adaptés aux risques 

présentés par les installations et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité des 

dépôts et des lieux d'utilisation. Ces matériels doivent étre entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le 

personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

   ARTICLE 7.7.3. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Les équipements d'intervention sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il 

doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et Les observations constatées doivent être inscrites sur ua registre tenu à la 

disposition des services de Ja protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.4. RESSOURCES EN EAU 

L'exploitant dispose des ressources en eau et en mousse en quantité suffisante pour faire face au scénario d’accident le 

plus pénalisant issu notamment de l'étude des dangers. 

En conséquence, les services d'incendie et de secours devront trouver sur place, en tout temps, 1320 m° d’eau utilisable 

en 2 heures. Ces besoins en eau sont satisfaits indifféremment : 

2 Par un réseau alimentant des poteaux incendie de 100 mm normalisés NFS61.213 ( débit de 17 litres par 

seconde sous une pression minimale de 1 bar) remplissant les conditions suivantes : 

- Distance maximale, par les voies de cireulation, entre entrée du bâtiment la plus proche d’un 

accès voic publique et : 
-  J'hydrant le plus proche=100 m 

= l'hydrant le plus éloigné = 300 m 

- distance maximale entre hydrants = 150 m1 

Les poeaux d'incendie de 100 mm devront respecter Les règles d'installations définies dans la norme NFS 

62.200. 

— Par des réserves artificielles créées en des endroits judicieusement choisis par rapport au bâtiment à 

défendre, facilement accessibles aux cngins d'incendie en toutes circonstances, de capacité minimale 120 

13. 

Ces réserves incendie sont destinées uniquement à la défense extérieure, c'est à dire soit l'alimentation des 

poteaux incendie, soit la mise en aspiration des engins pornpes. 
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ARTICLE 7.7.5, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'applicalion des dispositions du présent arrêté sont 
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues 
à jour et affichées dans les lieux fréquentés par Le persannel. Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susccptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une cagalisation contenant des substances 

dangereuses. et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- les moyens d'extinction à utiliser on cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, cte. 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler lc site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. 
- l'interdiction de famer, 
- l'interdiction d'utiliser des téléphones ccllulaires 5 
- l'obligation éventuelle d'arrêter le moteur et de couper le contact du véhicule. 

Des consignes particulières de sécurité sont notamment établies pour {es installations suivantes : 
- Installations de traitement des semences; 
- Lignes d’ensachage ; 

- Installations de combustion ; 
-  Tnstallations où sont mis en œuvre des Organismes Génétiquement modifiés ; 
- Installations de stockage de produits dangereux (toxiques, très toxiques, nocifs.) ; 
- Ateliers de charge d’accumulateur ; 

-  Entrepôts de stockage de produits combustibles. 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 
d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant a communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à 
l'application de ces consignes. 

ARTICLE 7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.7.7.1. Bassin de confinement 

Les réseaux d'assainissement susccptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie 
y compris les eaux d'extinction ct de refroidissement) sur le bâtiment SN3 sont raccordés à des rétentions étanches aux 
produits collectés et d'une capacité totale minimum de 1400 m°. La vidange doit suivre les principes imposés par 
lArticle 4.3.9. traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Ce bassin de confinement est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les 
organes de commande nécessaires à la mise en service doivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances, 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICUIIERES APPLICABLES 4 CERTAINES 

INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les prescriptions qui suivent, spécifiques à certaines activités, sont applicables en plus des dispositions générales 

figurant aux titres précédents, dans Icsquelles où retrouve notamment : 

- la ventilation (Article 7.3.2.2.), 

- le désenfumage (Article 7.3.2.1.), 

. Les installations électriques et mises à la terre (Article 7.3.3. h 

- la gestion des opérations portant sur les substances dangereuses (consignes d'exploitation, permis feu, … 

CHAPITRE 74), 

- les rétentions ( Aïticle 7.6.2. }, 

- les moyens d'intervention en eas d'accident et organisation des secours (exlincteurs, consignes de 

sécurilé,..CHAPITRE 7.7). 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTION  PARTICULIERES APPLICABLES AUX  ENTREPOTS 

COUVERTS ENTREPOTS COUVERIS (STOCKAGE DE MATIERES, PRODUITS OU 

SUBSTANCES COMBUSTIBLES, RUBRIQUE 1510) 

ARTICLE 8.É.1. : DISPOSITIONS APPLICABLES A L'ENTREPOYS SN3 

{conf repérage en annexe) 

Article 8.£.1.1. Implantation — Accessibilité 

Les parois extérieures de l’entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d’un entrepôt ouvert, sont implantées à une 

distance minimale de 20 mètres de l’enceinte de l'établissement, 

À l'exception du logement éventuel pour Je gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à l'habitation est excluc 

dans les bâtiments visés par le présent arrêté. 

L'entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Une 

voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’entrepôt. Cette voie doit permettre l'accès 

des engins de secours des sapeurs-pompiers et les croisements de ces engins. 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issucs de l’entrepôt par un chemin 

stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

  

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir onner sans occasionner de gêne 

sur les voies de circulation exteme à l'entrepôt tout en laissant dégagés fes accès nécessaires aux secours, mÊme en- 

dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

Article 8.1.1.2. Dispositions relatives au comportement au fou des entrepôts 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres 

par exemple} suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de 

stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de la structure vers 

l'extérieur de la première cellule en feu. 

En vue de prévenir la propagation d’un incendie à l’entrepôt ou entre parties de l’entrepôt, celui-ci vérifie Les conditions 

constructives minimales suivantes : 

_ des murs cxtérieurs sont construits en matériaux de classe Al ou A2 s1 d1, 

- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux de classe Ai ou A2 s1 di et 

Pisolant thermique (s’il existe) est réalisé en matériaux de classe Al ou A2 sl di ou M1 de Pouvoir 

Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. L'ensemble de la toiture (éléments de support, 

isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe ct l’indice Broof(t3) ; 
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- les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes 
enflammées ; 

- les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond FRI120 (coupe-feu de degré 2 
heures) ou situés dans un local distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes 
d’intercommunication sont EI120 (coupe-feu de degré 2 heures) et sont munies d'un ferme-porte : 

- les bureaux ef les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le personnel 

travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant d’au moins 10 mêtres 
des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes d’inteccommunication munics d'un. 
ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de degré 2 heures, sans être contigus avec les cellules où sont présentes 
des matières dangereuses. 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et 
d'unc longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des £crans de cantonnement, réalisés en 

malériaux de classe AÎ ou A2 sl d1 (y compris leurs fixations) ct stables au feu de degré un quart d'heure, ou par la 
configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz de combustion, 
chaleur et produits imbrûlés. 

Des exuioires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile 
de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la superficie de chaque canton de désenfumage. 

11 faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 O0 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un exutoire 

ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas 
être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt de sorte que 

l'actionnement d'unc commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres commandes. Ces commandes 
manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 

Des amenées d'air frais d'unc superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canon, cellule par cellule, sont 
réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à 
désenfamer donnant sur l'extérieur, 

Article 8.1.1.3. Compartimentage 

L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de malières combustibles en feu lors 
d’un incendie. 

Ce compartimentage doit permcitre de prévenir la propagation d’un incendie d’une cellule de stockage à l’autre. 

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 

- les parois qui séparent fes cellules de stackage doivent être des murs ERI120 (coupe-feu de degré minimum 2 
heures) ; 

- les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, sont 
rebouchées 2fn d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs ; 

- les ouvertures effèciuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries 
techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou 
parois séparatifs ; 

- les portes communicantes entre les cellules doivent être EI120 (coupe-feu de degré 2 heures) et munics d’un 
dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de séparation 
des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles ; 
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- es parais séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture 

doit être recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de par! et d'autre des 

parois séparatives. Altemativement aux bandes de protection, une colonne sèche placée Le long des parois 

séparatives peut assurer celle protection sous réserve de justification ; 

=. siles murs extérieurs n’ont pas un degré ERT60 (coupe-feu 1 heure), les parois séparatives de ces cellules sont 

prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,50 mètre en saillie de la façade 

dans la continuité de la paroi. 

La taille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de façon à réduire la quantité de matières combustibles 

en feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellule à l'autre. 

La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés. 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ENTREPOT SN1 ET SNZ 

  

ARTICLE 8. 

  

Article 8.1.2.1, implantation — Accessibilité 

L'entrepôt est implanté à une distance d'au moins 16 mètres des limites de propriétés 

Article 8.1.2.2, Construction ct aménagement 

La stabilité au feu de la structure est de une demi-heure. 

La toiture est réalisée avec des éléments incombustibles. Lorsque l'entrepôt est à moins de 10 mètres d'autres 

immeubles, la toiture est pare-flamme de degré une demi-heure et ne présenté pas d'ouverture, sur une distance de 8 

mètres comptée à partir de l'immeuble voisin. 

Toutefois, fa toiture comporte au moins sur 2 p. 100 de sa surface dés éléments permettant, en cas d'incendie, 

l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur). Sont obligatoirement intégrés 

dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface est 

calculée en fonction, d'une part, de la nature des produits, matières ou substances entreposés, d'autre part des 

dimensions de l'entrepôt ; elle n'est jamais inférieure à 0,5 100 de la surface totale de le toiture. 

La commande manuelle des exutoires de fumée et de chaleur doit être facilement accessible depuis les issues de 

Secours. 

L'ensemble de ces éléments est localisé en dehors de la zone de huit mètres sans ouverture viséc ci-dessus, et en dehors 

de la zone de quatre mêtres de part ct d'autre des murs coupe-feu séparant deux cellules. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille). 

L'entrepôt est divisé en cellules de stockage de 7 000 mètres carrés au plus, isolées par des parois coupe-feu de degré 

deux heures. 

La diffusion latérale des gaz chauds est rendue impossible, par exemple, par Ja mise en place, en partie haute, d'écrans 

de cantonnement aménagés pour permettre un désenfumage. 

La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments légers sur unc largeur de quatre mêtres de part et 

d'autre à l'aplomb de La paroi coupe-feu séparant deux cellules. 

Les portes séparant les cellules sont coupe-feu de degré une heure ct sont munies de dispositifs de fermeture 

automatique permettant Fouverture de l'intérieur de chaque cellule. Tout autre moyen d'isalement est admis s'il donne 

des garanties de sécurité au moins équivalentes. 
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ARTICLE 8.1.3. PRESCRIPTIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DES ENTREPOTS COUVERTS 
(STOCKAGE DE MATIERES, PRODUITS OÙ SUBSTANCES COMBUSTIBLES) 

(conf repérage en annexe) 

Article 8.1.3.1. Aménagement du stockage 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou qui sont 
de nature à agyraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 

De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces cellules particulières sont 
situées en rez de chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux. 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des flots limités de Ia façon suivante : 
1°} surface maximale des flots au sol : 500 n° ; 
2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 

3°) distance cntre deux flots : 2 mètres minimum ; 
4°) une distance minimale de 1 mêtre est maintenue entre fc sommet des flots et la base de la toiture ou le 
platond ou de lout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale nécessaire au bon 
fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

La hauteur de stockage des malières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur, quel que 
soit le mode de stockage. 

Les matières stockées en vrac sunt séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés 
ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base de 
la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage. 

Article 8.1.3.2. Moyens de lutte contre l’incendie 

La détection automatique d’incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l'alarme à l'exploitant est 
obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 

L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en 
vigueur, notamment : 

-  d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’entrepôt, sur les aires extérieures el dans les lieux présentant des risques 
spécifiques, à proximité des dégagemenis, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction doivent 
être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 

- des robinets d’incendie armés, répartis dans l’entrepôt en fonction de ses dimensions et simés à proximité des 
issues. is sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions 
opposées. Ils sont utilisables en période de gel. 

Article 8.1.3.3. Issues 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de 
personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre rainimal de ces issues doit permcttre que tour point de l’entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 
mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de lune d’elles, et 25 mètres dans Les parties de l’entrepôt 
formant cul-de-sac. 

Deux issues au moins vers l’extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont 
prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1000 m°, En présence de personnel, ces issues ne 
sont pas verrouillées. 
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Article 8.1,3.4, Installations électriques 

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques doivent êlre réalisées, entretenues en bon 

état et vérifiées. À proximité d’au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de 

couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans des 

locaux clos largement ventilés ct isolés de l'entrepôt par un mur ct des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte, Ce 

mur et ces portes sont de degré coupe-feu 2 heures. 

Dans Le cas d’un éclairage artificiel, seul Péclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d'exploitation, ou 

sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffèment. 

Article 8.1.3.5. Ventilation 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à [a séparation entre Les cellules, restiruant le degré coupe- 

feu de la paroi traversée. 

Article 8.1.3.6. Chauffage 

Le chauffage des entrepôls et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 

générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par 

aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans Les ceilules de stockage. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines 

d'air chaud sont entièrement réalisées en matériau MO. En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont 

calorifagées, ne sont garnies que de calorifuges Mü. Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent 

un mur entre deux cellules. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou 

isolés des cellules de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention présentent les mêmes garanties de sécurité 

que celles prévues pour les focaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, présentent les mêmes garantics de sécurité que celles prévucs pour Îes 

locaux dans lesquels ils sont situés. 

Article 8.1.3.7. Nettoyage 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter lés amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par 

les produits el poussières. 
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CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTION PARTICULIERES APPLICABLES AUX ACTIVITES DE 
STOCKAGE ET D'EMPLOT DE PRODUITS TRES TOXIQUES ET DE PRODUITS 
TOXIQUES (1111 ET 1131) 

ARTICLE 8.2.1. IMPLANTATION AMENAGEMENT 

Article 8.2.1.1. Règles d'implantation 

Les substances ou préparations doivent être stockées par groupe en tenant compte de leur incompatibililé liéc à leurs 
catégories de danger. 

L'installation de stockage doit être implantée à une distance d'au moins : 

- 15 mètres des limites de prapricté, 

- 10 mètres des entrepôts de stockage des matières combustibles et de 1out sfockage extérieur de matières 
combustibles. 

Les liquides très toxiques ou toxiques doivent êlre utilisés ou manipulés dans un local ou enceinte fermé et ventilé selon 
les dispositions de l’Articie 7.3.2.2. implanté à une distance d'au moins : 

- 15 mètres des limites de propriété dans le cas où la ventilation n'est pas équipéc d'une installation de 
traitement d'air appropriée au risque, 

- ou $ mètres des limites de propriété dans Îc cas où la ventilation est équipée d'une installation de 
traitement d'air appropriée au risque. 

Article 8.2.1.2. Prescriptions complémentaires pour des substances où préparations très texiques ou 
toxiques présentant un risque d'inflammabilité ou d'explosibilité 

Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes, les stockages de récipients contenant des substances ou 
préparations très toxiques ou toxiques présentant un risque d'inflammabilité ou d'explosibilité doivent être à une 
distance minimale de 5 mètres des stackages d'autres substances ou préparations ou matériaux présentant un risque 
d'infiammabilité ou d'explosibilité, L'espace resté Libre peut-être éventuellement occupé par un stockage de produits 
ininflammables et non toxiques. 

Dans le cas où les dispositions ci-dessus ne peuvent pas être respectées, les stockages de récipients contenant des 
substances ou préparations irès toxiques ou toxiques qui sont inflammables devront être respectées, les stockages de 
récipients contenant des substances ou préparations toxiques qui sont inflammables devront être séparés de tout produit 
où substance inflammable par des parois coupe-feu de degré 1 heure d'une hauteur d'au moins 3 mètres et dépassant en 
projection horizontale la zone à protéger de 1 m. 

Article 8.2.1.3. Interdiction d'habitations au-dessus des instatlations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. 

Article 8.2.1.4. Comportement au feu des bâtiments 

Les produits toxiques et très toxiques sont stockés dans des modules métalliques qui présentent les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- matériaux de classe A1 où A2 s1 d1 sefon NF EN 13 501-1, 

- portes F60 (pare-flamme de degré 1 heure) 
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Article 8.2.1.5. Aménagement et organisation des stockages 

La hauteur maximale d'un stockage de substances où préparations sous forme solide ne doit pas excéder 8 mètres dans 

vs bâtiment, 4 mètres à l'air libre ou sous auvent. 

La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme liquide ne devra pas excéder 5 mètres 

dans un bâtiment, 4 mètres à l'air libre ou sous auvent. 

s inflammables au sens de l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 doivent êlre situées sur une 

ique répondant aux caractéristiques de! Article 8.2.1.4. 

  

Les substances où préparation 

aire ou dans une cellule spéc:    

Pour assurer une bonne ventilation, un espacc fibre doit être d'au moins un mêtre entre le stockage des substances ou 

préparations toxiques el le plafond. 

Les récipients peuvent être stockés en plein air à condition que leur contenu ne soit pas seusible à des températures 

extrêmes et aux intempéries. 

Les substances ou préparations toxiques doivent être stockées, imanipulées ou utilisées dans les endroits réservés et 

protégés contre les chocs. 

Les fûts, tonnelets ou bidons contenant des substances ou préparations toxiques doivent être stockés verticalement sur 

des palettes. Toute disposition doit être prise pour éviter la chute des récipients stockés à l'horizontale. 

ARTICLE 8.2.2. AIR - ODEURS 

Le présent article s'applique aux installations de stockage ou d'emploi de produits très toxiques où toxiques 

susceptibles de dégager des famées, gaz, poussières ou odeurs. 

Tout rejet à l'atmosphère doit être réalisé de façon à ne pas entraîner de danger pour l'environnement ou pour les 

personnes. 

En situation normale ou accidentelle, la valewr-guide à ne pas dépasser (définie suit par l'exploitant, soit par le 

fournisseur) doit être définie pour chaque substance ou préparation. 

CHAPITRE 8.3 PRESCRIPTION PARTICULIERES APPLICABLES AUX ACTIVITES D’ 

ENSACHAGE ET DE TRAITEMENT DE SUBSTANCES VEGETALES (2260). 

ARTICLE 8.3.1. IMPLANTATION-AMENAGEMENT 

Artiele 8.3.1.1. Règles d'implantation 

Les installations nouvelles doivent être implantées à une distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété. 

Article 8.3.1.2. Interdiction de locaux habités ou uceupés par des tiers ou habités au-dessus et au-dessous 

de l'installation 

L'installation ne doit pas surmonter ni être surmontée de locaux habités par des tiers. 

ARTICLE 8.3.2. COMPORTEMENT AU FEU DES BATIMENTS 

Les bâtiments abrilant l'installation doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux 

de classe A 1 selon la norme NF EN 13 501-1 (incombustible). 

Les bâtiments abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

murs séparatifs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures) ; 

- portes et fermetures intérieures résistantes au feu (y compris celles comportant des vilrages et des quincailleries) et 

leurs dispositifs de fermeture LE 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 
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Article 8.3.2.1. Toilures el couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de loilure répondent à la classe Broof (13), pour un temps de passage du feu au travers de la 
toiture supérieur À trente minutes (classe T 39) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture 
supérieure à trente minutes {indice 1). 

Article 8.3.2.2. Désenfumage 

Les bâtiments abritant les installations doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 
fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvranis en 
façade ou tout autre dispositif équivalent). 

Ces dispositifs doivent être conformes aux normes en vigueur et être adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

Ces dispositifs incluent des exutoires à commandes automatique et manuelle. La surface utile d'ouverture de l'ensemble 
des exutoires ne doit pas Gtre inférieure à 2 % de la superficie des locaux. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

CHAPITRE 8.4 PRESCRIPTION PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS OÙ 
SONT MIS EN ŒUVRE DES ORGANISMES GENETIQUEMENT MODIFIES DU GROUPE 1 
{2680-1) 

Les prescriptions du présent chapitre s'appliquent aux installations où sont mis en œuvre des organismes génétiquement 

modifiés (OGM), à l'exclusion de l'utilisation de produits contenant des organismes génétiquement modifiés qui ont 
reçu une autorisation de mise sur le marché conformément aux dispositions du code de l’environnement et utilisés dans 
les conditions prévues par cette autorisation de mise sur le marché. 

   
   

L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées un dossier relatif aux organismes 
génétiquement modifiés utilisés. Ce dossier comprend pour chaque organisme génétiquement modifié ou combinaison 
d'organismes génétiquement modifiés l'avis de la commission de génie génétique relatif au classement el aux conditions 
de confinement à mettre en oeuvre et une copie de l'arrêté d'agrément, 

F’utilisation de micro-organismes génétiquement modifiés est interdite. 

L'utilisation de fermenteur est interdite. 

Les opérations de recherches et de développement sur des organismes génétiquement modifiés sont interdites. 

Les seules opérations autorisées sur les organismes génétiquement modifiés sont des opérations de stockage, de 
préparation, de test de qualité et de germination. 

Ja zonc de travail, le sol, les murs, les plafonds, les appareils, ustensiles et récipients utilisés dans l'installation doivent 
être maintenus en parfait état de propreté. 

Aucun matériel autre que ceux nécessaires au fonctionnement de l'installation ne doivent séjourner dans les zones de 
travail. 

L'exploitant doit être en mesure, si nécessaire, de vérificr la présence d'organismes génétiquement modifiés viables en 
dehors du confinement. 

Toutes dispositions sont prises pour lutter contre les vecteurs, par exemple les insectes et les rongeurs. 

L'installation est conçue en fonction de la biologie de l'espèce, pour prévenir la dissémination de ces végétaux, 

notamment par le pollen ei les graines. Les prescriptions relatives à l'agrément précisent au cas par cas les dispositifs 
techniques à mettre en oeuvre. 
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Les déchets et les emballages issus des installations ou sont mis en œuvre des Organismes génétiquement modifiés 

sont incinérés. 

Les installations d'incinération des ordures ménagères peuvent procéder à la destruction des organismes génétiquement 

modifiés du groupe L issus d'installations agréées conformément au titre II de la loi n° 92-654 du 13 juillet 1992, sous 

réserve de respecter les prescriptions suivantes : 

- l'exploitant de l'incinéraleur tient un registre mentionnant ja nature et la quantité de déchets contenant des 

organismes génétiquement modifiés, les installations de provenance et a date de leur agrément pris en 

application du titre IT de la Joi n° 92-654 du 13 juillet 1992, 

- les déchets d'organismes génétiquement modifiés viables sont entréposés dans leur emballage d'origine avant 

incinération dans un local clos, fermé, facile à laver et à désinfecter, conçu de façon à empêcher la 

dissémination des organismes génétiquement modifiés. Les emballages d'origine ne sont pas ouverts avant 

introduction dans les fours, 

- l'exploitant de lincinérateur prend loutes les mesures pour s'assurer, notamment en cas de panne des 

incinérateurs, que les organismes génétiquement modifiés ne seront pas envoyés à une décharge mais 

incinérés, le cas échéant dans une autre installation. 

CHAPITRE 8.5 PRESCRIPTION PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
COMBUSTION (SECIIOIRS) 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux installations de combustion dont la puissance thermique 

maximale est supérieure à 2 MW. On entend par installation, tout groupe d'appareils de combustion qui sont ou peuvent 

être techniquement raccordés à une cheminée commune, y compris les installations de séchage. 

ARTICLE 8.5.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.5.1.1. Règles d'implantation 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas 

compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Lis sont suffisamment éloignés de tout 

stockage et de toute activité mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils 

doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport 

aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) : 

- 10 mètres des limites de propriété ct des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème et ème 

catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies 

à grande circulation, 

- 10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les 

stockages aériens de combustibles liquides on gazeux destinés à l'alimentation des appareils de 

combustion présents dans l'installation. 

Article 8.5.1.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

suivantes : 

- matériaux de classe Al ou A2 s1 d1 (incombustibles), 
- couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion 

dégagés en cas d'incendie (par exemple lantemcaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les 

commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux 

risques particuliers de l'instaliation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une 

explosion sont cançus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faibles 
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Article 8.5.1.3. Accessibilité 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des arganes de réglage, de commande, de 
régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations. 

Article 8.5.1.4. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés Pour notamment éviter la 
formation d'une atmosphère explosible ou nocive. La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de 
l'équipement. notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible 
avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant 
une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Article 8.5.1.5. Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite 
noiamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tnt que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, est placé à l'extérieur des bâtiments 
pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement 
repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement el en toutes circonstances, 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de La manoeuvre 
ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation de gaz est assurée par deux vannes automatiques redondanies, placées en série sur la 
conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat. 
Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz} est testée 
périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combuslion est aussi réduit que 
possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de eclui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges 
précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont 
interdits à l'intérieur des bâtiments. 

Article 8.5.1.6. Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et 
d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concemé et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un dispositif de 
contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des apparcils et l'arrêt de 
l'alimentation en combustible, 

Article 8.5.1.7. Aménagement particulier 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareïls de combustion utilisant du gaz et d'autres locaux, si 
elle est indispensable, s'effectuera soit par un sas fermé par deux portes parc-flamme 1/2 heure. 

Article 8.5.1.8. Détection de gaz - détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des 
seuils de danger, est mis en place dans l'installation. 
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Ce dispositif coupe l'arrivée du combustible et interrampt l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des 

matéricis et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et 

de l'éclairage de secours, sans que cette manGEuvrC puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une 

explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de füite et d'incendie. Leur situation 

est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. Des 

étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être 

en contact avec l'atmosphère explosive, à l'exception de l'alimentation des matéricls destinés à fonctionner en 

atmosphère explosive. Cette mise en sécurité est prévue dans ies consignes d'exploitation. 

ARTICLE 8.5.2. EXPLOITATION — ENTRETIEN 

Article 8.5.2.1. Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie 

périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible 

des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise, si le mode 

d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les 

paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, sait de 

l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur Le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi 

que celles relatives aux interventions du personnel ct aux vérifications périodiques du bon fonctionnement dé 

Pinstallation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des 

vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'instaliation. 

  

En cas d'anomalies provoquani l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage intempestif. 

Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts 

par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 8.5.3. RISQUES 

Article 8.5.3.1. Moyens de lutte contre l'incendie 

En plus des dispositions du CHAPITRE 7.7 du présent arrêté, l'installation doit être dotée d’extincteurs portatifs répartis 

à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant un risque spécifique, à proximité des 

dégagements, bien visibles er facilement accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 

55 B au moins par appareil de combustion avec un maximum exigible de deux lorsque la puissance de l'installation est 

inférieure à 10 MW et de trois dans le cas contraire. Ils sont accompagnés d'une mention Ne pas utiliser sur flamme 

gaz”, Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits manipulés 

ou stockés. 

CHAPITRE 8.6 PRESCRIPTION PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 

REFRIGERATION (RUBRIQUE 2920) 

ARTICLE 8.6.1. IMPLANFATION - AMENAGEMENT 

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont disposés de façon qu'en cas de 

fuite accidentelle des gaz, ceux ci soient évacués au dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pour Le voisinage. 

La ventilation est assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute 

stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas uné fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une 

atmosphère toxique ou explosive. 
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ARTICLE 8.6.2. RISQUES 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des apparcils à pression 
de gaz. 

Toutes dispositions son! priscs pour éviter les rentrées d'air en ua point quelconque du circuit gazeux; 

Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 

Tes comprésscurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop 
faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée, 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêche la mise en marche du compresseur ou assure son arrêt en cas 
d'alimentation insuffisante en eau. 

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au 
moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation 
seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des 
dispositifs de purge nc crée des pressions dangereuses pour Les autres appareils où pour les canalisations. 

CHAPITRE 8.7 PRESCRIPTION PARTICULIERES APPLICABLES AUX ATELIERS DE CHARGE 
D'ACCUMULATEURS (2925). 

La recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge 

ARTICLE 8.7.1. IMPT.ANTATION —- AMENAGEMENT 

Le présent article s'applique au local où se situe l'installation de charge dès lors qu'il peut survenir dans celui-ci des 
points d'accumulation d'hydrogène. 

Article 8.7.1.1. Règles d'implantation 

L'installation est implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété. 

Les locaux abritant l'installation présentent fes caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 
- murs et planchers hauts REJ120 (coupe-feu 2 heures), 
= couverture incombustible, 
- portes intérieures E139 ((coupe-feu 1/2 heure),et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur 

fermeture automatique, 
-  porie donnant vers l'extérieur R30 (pare flamme de degré 4 heure}, 
+ pour les autres matériaux : matériaux de classe A1 ou A2 s1 di selon NF EN 13 501-1. 

   

Les locaux sont équipés en partie haule de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés 
en cas d'incendie (lanterneaux enl toïure, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers 
de l'installation 
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Article 8.7.1.2. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, fes locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 

d'aimosphère explosible ou nocive. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des 

habitations voisines. Le débit d'extraction est donné par Les formules ci-après : 

Pour fes batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : Q=0,0$n1 

= Pour fes batteries dites à recombinaison : Q-=0,0025n1 

où 
Q = débit minimal de ventilation, en m3/h 
n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 

1 courant d'électrolyse, en A 
    

ARTICLE 8.7.2. RISQUES 

Article 8.7.2.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité ct avec l'aide éventuelle d'organismes spécialisés, les parties de l'instaffation 

présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 

publique ou le maintien en sécurité de l'installation électrique 

Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées de détecteurs 

d'hydrogène. 

Article 8.7.2.2. Seuil de concentration limite en hydrogène 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, ie seuil de la concentration limite en hydrogène 

admise dans le local sera pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure d'explosivité}, soit 1% d'hydrogène dans Fair. Le 

dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation identifiées à l’Article 8.7.2.1. non équipées de détecteur d'hydrogène, l'intermption des 

systèmes d'extraction d'air ( hors interruption prévuc cn fonctionnement normal de F'installation) devra interrompre 

automatiquement, également, l'opération de charge et déclencher une alarme. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations el de suivre leurs effets sur la santé du voisinage et l'environnement, 

l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un 

organisme extérieur accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des installations classées pour Îles 

paramètres considérés. 

Ces mesures sont effectuées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées 

en application des dispositions des articles L 514-5 et LS14-8 du code de l’environnement. Cependant, les contrôles 

inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de ceite dernière, se 

substituer au programme de survoillance. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres ot 

de fréquence pour les différentes émissions, ainsi que de fréquence de transmission des données de surveillance. 
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CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE LA SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. RELEVE DES PRELEVEMENTS D’EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure 
totalisateur. Cc dispositif cst relevé tous es mois. Les résullats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.2. SURVEILLANCE DES EAUX DE RUISSELLEMENT APRES EPURATION 

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : 

PII, Ponctuel, sur 24 à... 

HCT | Dans les 3 mois après la mise en 
place du nouvel entrepôt, puis tous 

DBOS les 3 ans. 
DCO 

MES 

  

ARTICLE 9.2.3. SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.3.1. Lignes d’ensachage et installations de traitement des semences 

     Poussières totales Dans les 6 mois après la mise en place du 
nouvel entrepôt, puis tous les 3 ans.   

  

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.4,1. Analyse et transmission des résultats de surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi conformément aux dispositions 
nationales lorsque le format est prédétini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et 
les filières d’élimination retenues. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.5. SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de 3 mois à compter de la notification du présent 
arrêté puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée. Ce contrôle est effectué indépendamment des 
contrôles ultérieurs que l’inspcctian des installations classées peut demander.



CITAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son 

programme de surveillance, les analyse et les interprète, 11 prend le cas échéant les actions correctives appropriées 

lorsque des résultats font présager des risques où inconvénients pour l’environnement ou d’écarl par rapport au respect 

des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE 

Les rapports des contrôles sont transmis à. l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réceplion. 

Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée {en particulier cause et ampleur 

des écarts), des mesures comparalives mentionnées à l'Article 9.1.1. , des modifications éventuelles du programme 

d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des 

effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une 

durée de 10 ans. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEITF.ANCE DES DECHELS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.4. doivent en étre conservés 5 cinq ans. 

TITRE 10 - DOCUMENTS A TRANSMETTRE 
  

       
  

Fi 
    

  

   
  

  

  

  

  

  

  

          

cm 3 : ï 

Modification des installations Avant réalisation, à la préfecture 

Changement d’exploitent Déclaration en préfecture dans ie mois 

L . qui suit 

Article 1.5.5. Cessation d'activité Dossier à déposer en Préfecture 

Article 2.5.4. Déclaration des accidents et incidents Sans délai 

CHAPITRE 2.7 Etude évaluant la conformité de l’étahlissement | Dans les 6 mois après la notification 

aux dispositions du présent arrêté du présent arrêté 

Article 9.2.2. Contrôle des rojcls de ruissellement après | Dans les 3 mois après la mise en place 

épuration du nouvel entrepôt, puis tous les 3 ans 

Article 9.2.3. Contrôle des rejets atmosphériques Dans les 6 mois après la mise en place 

du nouvel entrepôt, puis tous fes 3 ans 

Article 9.2.4. Bilan de surveillance de production des déchets Vous jes ans_ 

Article 9.2.5. Auto surveillance des niveaux sonores Daus les 3 mois après la mise en place 
du nouvel entrepôt, puis tous les 3 ans 

  

  

TITRE 11- DOCUMENTS A TENIR À DISPOSITION DE L'INSPECTION DES 

INSTALLATIONS CLASSEES 
  

  

     

Plan des réseaux 
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l'Article 7.2.1. Inventaire ct état des Stocks des subsiances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement 

Article 7.2.2, Plan des zones à risques de l'établissement 

Article 7.5.1. Comptes-rendus des dépassements des seuils d’alarme 

Article 7.7.3. Moyens d'intervention 
    CHAPITRE 9.2 Résultats des surveillances     

 



  

TITRE 12 - ECHEANCES 
  

Les dispositions de l” Article 3.2.1. concernant les points de prélèvement d’échantillon et les poinis de mesure sont 
applicables dans un délai de 6 mois à compter de Ia notification du présent arrêté. 

Les dispositions de Article 4.2.4.1, concernant la mise en place des obturateurs sont applicables dans un délai de 1 an 
à compter de la notification du présent arrêté. 

Les dispositions de 1’ Article 8.1.2.2. concernant les écrans de cantonnement sont applicables dans un délai de 18 mois 

à compter de la notification du présent arrêté. 

Tes dispositions de l’Article.7.3.1.1. concernant la clôture sont applicables dans un délai de 6 mois à compter de la 
notification du présent arrêté. 

Les dispositions de l'Article 7.5.1. concernant [a détection de gaz sont applicables dans un délai de 3 mois à compter de 
la notification du présent arrêté. 

  

TITRE 13 DIVERS 
  

ARTICLE 10 - Un extrait du présent arrêté, émmérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est soumise, 

sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 11 - Le pétitionnaire devra se conformer aux prescriptions du titre TI du livre Il du code du travail ainsi 
qu'aux textes réglementaires pris pour son application. 

ARTICLE 12 - Le pétitionnaire devra se conformer aux lois et règlements en vigueur sur les installations classées et 

exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait ultérieurement imposée dans l'intérêt de la sécurité et de la 
salubrité publiques ou pour faire cesser des inconvémients préjudiciables au voisinage. 

ARTICLE 13 - Une copie du présent arrêté demeurera déposée à la mairie d'AUSSONNE ainsi que dans les mairies 

de BEAUZELLE et SEILH pour y être consultée par tout intéressé. 

ARTICLE {4 - Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté, énumérant les conditions 

auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois avec mention de la 

possibilité pour les tiers de consulter sur place, le texte des prescripions. Le procès-verbal de l'accomplissement de 
cette formalilé sera dressé par les soins du maire. 

    

  

Un avis sera inséré, par Les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux, diffusés 
dans tout le département. 

ARTICLE 15 - J'aute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur el aux prescriptions 

précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et pénales prévaes par le code de 
l'environnement. 
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ARTICLE 16 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de a Haute-Garonne, 
Le Maire d'AUSSONNE , 
Le Directeur régional de l'industrie de la recherche et de l'environnement inspecteur des 

installations classées, 
Le Directeur Départemental du Travail, de llimploi et de la Formation Professionneile, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté. 

Tale À dék. 2e 

  

  

  

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative par les tiers, personnes physiques ou morales, 

Les communes intéressés ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement 

de l'installation présente pour les intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l'environnement, dans un délai de 

quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage, ce délai étant, le cus échéant, prolongé jusqu'à la fin 

d’une période de deux années suivant ln mise en activité de l'installation.   
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Annexe 

Points de rejet aqueux et atmosphériques 
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Points de rejet air 
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Points de rejet eau 

       


